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Tous les prix de la présente annexe sont exprimés hors taxes. 

1 - Offre d’accès à la Ligne FTTH 
 
Les prestations sont facturées par MOSELLE NUMÉRIQUE à l’Opérateur mensuellement, à terme 
à échoir, à compter de la date de mise à disposition de la Ligne FTTH. 
 

Libellé prestation Unité Prix unitaire 

abonnement accès à la Ligne FTTH Ligne FTTH affectée à l’Opérateur 12,70 € 

 

2 - Lien NRO-PM en location 
 
 
Les prestations sont facturées par Moselle Numérique à l’Opérateur mensuellement, à terme à 
échoir, à compter de la date de mise à disposition des fibres selon le tableau : 
 

 1 Fibre 2 Fibres 3 Fibres 4 Fibres 5 Fibres 6 Fibres 

abonnement NRO-PM en location (*) 28,35 € 53,99 € 72,36 € 82,42 € 88,25 € 92,01 € 

 7 Fibres 8 Fibres 9 Fibres 10 Fibres 11 Fibres 12 Fibres 

abonnement NRO-PM en location (*) 106,15 € 120,28 € 134,42 € 148,56 € 162,69 € 176,83 € 

*Ces tarifs incluent la maintenance des Liens NRO-PM 
 

3 - Câblage Client Final en location 
 
 
Le présent article vient en application des stipulations relatives à la mise à disposition d’un 
Câblage Client Final en location. 
 

3.1 Montant de la Quote-Part Forfaitaire QPF OC pour la construction 
d’un raccordement par l’Opérateur 

 

Le montant de la QPFOC est calculé par Moselle Numérique lors de la signature des présentes 
par les Parties.  

A l’initialisation du contrat puis à chaque début d’année civile, MOSELLE NUMÉRIQUE 
communique dans les 30 jours, la répartition des typologies de PB sur l’année écoulée, ainsi que 
le montant moyen des subventions mises en œuvre par le RIP, en cohérence avec les typologies 
de PB. 

Le montant de la QPF OC est ensuite calculé par la moyenne pondérée des prix d’interventions 
de Câblage Client Final du contrat STOC signé avec l’Opérateur à laquelle est soustraite la 
moyenne pondérée des subventions mises en œuvre par MOSELLE NUMÉRIQUE et à laquelle 
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est soustraite le montant de 250 €. Toutes les moyennes s’entendent pondérées par la répartition 
des types de PB sur le périmètre du RIP au moment du calcul. 

Moselle Numérique calcule la QPF OC applicable pour l’année civile de  la signature des 
Présentes entre l’Opérateur et Moselle Numérique.  

Puis, à chaque début d’année civile, Moselle Numérique calcule le montant de la QPF OC pour 
l’année à venir sur la base de l’actualisation des valeurs constatées sur l’année écoulée. La QPF 
OC issue chaque année de ce calcul rentre alors en vigueur dès le début de l’année, et cela pour 
l’année entière. 
Le calcul de la QPF OC pour l’année à venir n’entraine pas de régularisation sur les constructions 
de CCF faites sur l’année écoulée. A cette occasion, MOSELLE NUMÉRIQUE fera ses meilleurs 
efforts pour prévenir l’Opérateur d’une éventuelle baisse des subventions sur les 12 mois à venir. 
 
Dans tous les calculs de la QPF OC évoqués ci-dessus, son montant est plafonné à 150 € sous 
réserve que les Tarifs facturés dans le contrat STOC par l’opérateur n’excèdent pas les tarifs 
suivants : 
 
Construction du CCF par Opérateur (selon le type PB) : 
PB intérieur                                     180 € 
PB Extérieur en chambre                397 € 
PB Extérieur en façade                   652 € 
PB Extérieur aérien                         751 € 
 
A l’initialisation des présentes, si au moins l’un des prix cités ci-dessus est dépassé dans le 
contrat STOC de l’Opérateur, puis ensuite à chaque début d’année civile, le plafond la QPF OC 
est alors calculé comme égale à la somme de 150 € et de la différence entre la moyenne 
pondérée des prix du contrat STOC de l’Opérateur et la moyenne pondérée des prix cités ci-
dessus. Le montant du plafond de la QPF OC ne saurait être inférieur à 150 €. 
 
Le plafond de 150 € évoqué ci-dessus pourra évoluer à la hausse dès lors que les subventions de 
la personne publique baisseraient entre le moment où la QPFOC sera mise à jour et le premier 
calcul de celle-ci. Cette hausse sera alors d’un montant strictement égal à la baisse constatée 
des subventions. Les baisses de subventions évoquées sont celles liées aux conventions signées 
entre la personne publique et MOSELLE NUMÉRIQUE. 
 
. 
 
Toutes les moyennes s’entendent pondérées par la répartition des types de PB constatée par 
MOSELLE NUMÉRIQUE sur le périmètre du Réseau exploité au moment du calcul du plafond de 
la QPF OC, soit à la signature des présentes soit en début d’année civile, selon le moment où est 
fait le calcul du plafond de la QPF OC. 
 

3.2 Montant de la Quote-Part Forfaitaire QPF OI pour la construction 
d’un raccordement par MOSELLE NUMÉRIQUE 
 

Le montant de la QPF OI est calculé par Moselle Numérique lors de la signature des présentes 
par les Parties.  

Ce montant est égal à la différence entre le prix de la première la mise en service du Câblage 
client Final par MOSELLE NUMÉRIQUE au moment du calcul, et 250 €. 
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A l’initialisation des présentes, MOSELLE NUMÉRIQUE calcule le montant de la QPF OI pour 
l’année civile sur la base de l’actualisation du prix la première la mise en service du Câblage 
client Final par MOSELLE NUMÉRIQUE applicable au moment du calcul. 

A chaque début d’année civile, MOSELLE NUMÉRIQUE calcule le montant de la QPF OI pour 
l’année à venir sur la base de l’actualisation du prix la première la mise en service du Câblage 
client Final par MOSELLE NUMÉRIQUE.   

La QPF OI issue chaque année de ce calcul rentre alors en vigueur pour une année entière. 
Le calcul de la QPFOI pour l’année à venir n’entraine pas de régularisation sur les constructions 
de CCF faites sur l’année écoulée. 
 
Le plafond de 150 € évoqué ci-dessus pourra évoluer à la hausse dès lors que les subventions de 
la personne publique baisseraient entre le moment où la QPFOI sera mise à jour et le premier 
calcul de celle-ci. Cette hausse sera alors d’un montant strictement égal à la baisse constatée 
des subventions. Les baisses de subventions évoquées sont celles liées aux conventions signées 
entre la personne publique et MOSELLE NUMÉRIQUE. 
  
Dans le cas d’un raccordement et en cas de Difficultés de Construction de Câblage Client Final, 
Moselle Numérique peut rejeter la commande. Il appartient alors à l’Opérateur de demander au 
Moselle Numérique un devis de construction de Câblage Client Final. 
 
 

3.3 Câblage Client Final en location 
Les prestations sont facturées par MOSELLE NUMÉRIQUE à l’Opérateur mensuellement, à terme 
à échoir, à compter de la date de mise à disposition de la Ligne FTTH. 
 

Libellé prestation Unité Prix unitaire 
abonnement Câblage Client Final en location Ligne FTTH 

affectée à 
l’Opérateur 

2,18 € 

 
 

 


